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(57) L’invention propose un mécanisme (20) pour un
réceptacle (10) d’application d’un produit cosmétique, le
mécanisme (20) étant conçu pour faire sortir le produit
cosmétique par au moins un mouvement de rotation, ledit
mécanisme (20) comportant au moins une gaine (24) en
matière plastique et une enveloppe (28) en matière plas-
tique extérieure à la gaine (24), l’enveloppe (28) et la
gaine (24) étant fusionnées en au moins un point, dit
point d’assemblage (40), de manière à être solidaires en
rotation et en translation.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme pour un ré-
ceptacle d’application d’un produit cosmétique, notam-
ment un raisin de rouge à lèvres, et un réceptacle com-
portant un tel mécanisme.
[0002] L’invention concerne également un procédé
d’obtention d’un tel mécanisme.

Arrière-plan technique

[0003] De façon classique, les réceptacles d’applica-
tion d’un produit cosmétique, notamment un raisin de
rouge à lèvres, comprennent un mécanisme permettant
de déplacer le produit cosmétique entre une position es-
camotée et une position d’application dans laquelle le
produit cosmétique est susceptible d’être appliqué par
frottement.
[0004] L’actionnement du mécanisme est générale-
ment commandé manuellement en appliquant un mou-
vement de rotation à la base du réceptacle, lequel mou-
vement de rotation est transmis au mécanisme pour pro-
voquer le déplacement axial d’une cupule comportant le
produit cosmétique.
[0005] Ce type de mécanisme comporte généralement
au moins une enveloppe, appelée aussi manchon, em-
manchée sur une gaine participant au déplacement du
produit cosmétique. L’enveloppe est une pièce esthéti-
que visible, puisque s’étendant hors de la base du ré-
ceptacle à l’intérieur de laquelle le reste du mécanisme
est logé.
[0006] Classiquement, l’enveloppe et la gaine sont
réalisées sous la forme de deux pièces distinctes pour
lesquelles il est possible de choisir librement le matériau.
Dans une telle conception, les deux pièces doivent être
liées solidairement l’une à l’autre.
[0007] Typiquement un matériau métallique, tel que de
l’aluminium anodisé, est choisi pour l’enveloppe et un
matériau plastique est choisi pour la gaine du mécanis-
me.
[0008] La matière métallique de l’enveloppe permet de
monter celle-ci sur la gaine par sertissage, poinçonnage
ou collage qui sont des techniques ayant l’avantage d’as-
surer simultanément une liaison axiale et une liaison en
rotation entre l’enveloppe et la gaine.
[0009] En revanche, la présence de deux matériaux
différents, métallique et plastique, présente des incon-
vénients, notamment lors du recyclage où les deux piè-
ces doivent être séparées.
[0010] Il est aussi possible de réaliser l’enveloppe et
la gaine du mécanisme toutes les deux en matière plas-
tique.
[0011] L’assemblage des deux pièces peut alors se
faire par serrage mais très souvent cela n’est pas suffi-
sant, notamment au niveau de la liaison axiale.
[0012] Une autre solution pour assembler les deux piè-

ces est la technique du collage. Cependant, l’utilisation
de colle induit des risques de pollution du produit cos-
métique par la colle dont il est difficile de maîtriser avec
une grande précision la quantité et la répartition lors de
l’assemblage.
[0013] Le but de l’invention est notamment de proposer
une nouvelle conception de mécanisme permettant de
résoudre au moins une partie des inconvénients de l’état
de la technique tout en ayant une liaison entre l’envelop-
pe et la gaine qui soit avantageusement simple, fiable et
économique.

Résumé de l’invention

[0014] Ainsi, l’invention concerne un mécanisme des-
tiné à être monté sur une base d’actionnement d’un ré-
ceptacle d’application d’un produit cosmétique, le méca-
nisme étant conçu pour faire sortir le produit cosmétique
par au moins un mouvement de rotation, caractérisé en
ce que ledit mécanisme comporte :

- au moins une gaine en matière plastique compre-
nant intérieurement au moins une rainure
hélicoïdale ;

- un guide comprenant une molette destinée à per-
mettre la mise en rotation du guide, la molette étant
destinée à être liée en rotation à la base ;

- une enveloppe en matière plastique extérieure à la
gaine, l’enveloppe et la gaine étant fusionnées en
au moins un point, dit point d’assemblage, de ma-
nière à être solidaires en rotation et en translation.
Autrement dit, l’enveloppe et la gaine jusque-là deux
pièces distinctes ne forment plus qu’une seule pièce
unique et sont reliées, unies de manière définitive
au niveau du au moins un point d’assemblage. Cela
est notamment permis par un mélange des matières
plastiques de l’enveloppe et de la gaine au niveau
du point d’assemblage.

Selon différents modes de réalisation de l’invention, qui
pourront être pris ensemble ou séparément :

- le guide est entouré par la gaine,
- le guide comporte des glissières s’étendant axiale-

ment de manière rectiligne,
- l’enveloppe présente une surface externe sur laquel-

le le au moins point d’assemblage est visible,
- le mécanisme comprend une pluralité de points d’as-

semblage,
- la pluralité de points d’assemblage est répartie sur

le pourtour de l’enveloppe,
- la pluralité de points d’assemblage est régulièrement

répartie sur le pourtour de l’enveloppe,
- la pluralité de points d’assemblage est répartie sur

toute la hauteur de l’enveloppe,
- la pluralité de points d’assemblage est régulièrement

répartie sur toute la hauteur de l’enveloppe,
- le au moins un point d’assemblage est un motif, tel
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qu’un logo, une lettre, un texte,
- la gaine comprend intérieurement au moins une rai-

nure hélicoïdale,
- la matière plastique de l’enveloppe est choisie parmi

le polypropylène et/ou le polyéthylène téréphtalate,
- la matière plastique de la gaine est choisie parmi le

polypropylène et/ou le polyéthylène téréphtalate,
- le mécanisme comprend une cupule portant le bâton

de produit cosmétique,
- le mécanisme comprend un guide entouré par la gai-

ne,
- la mise en rotation du guide par rapport à la gaine

provoque un mouvement axial de la cupule,
- la cupule est en matière plastique choisie parmi le

polypropylène et/ou le polyéthylène téréphtalate,
- le guide est en matière plastique choisie parmi le

polypropylène et/ou le polyéthylène téréphtalate,
- toutes les pièces du mécanisme sont en matière

plastique choisie parmi le polypropylène et/ou le po-
lyéthylène téréphtalate,

- l’enveloppe est maintenue sur la gaine par l’intermé-
diaire d’au moins une surépaisseur de matière située
entre la gaine et l’enveloppe de manière à ce que la
gaine et l’enveloppe soient solidaires au moins en
translation,

- la surépaisseur de matière permet en outre que la
gaine et l’enveloppe soient solidaires en rotation,

- la au moins une surépaisseur de matière est située
sur une surface interne de l’enveloppe,

- la au moins une surépaisseur de matière est située
sur une surface externe de la gaine,

- le mécanisme comprend une pluralité de surépais-
seurs de matière réparties sur la surface interne de
l’enveloppe,

- le mécanisme comprend une pluralité de surépais-
seurs de matière réparties sur la surface externe de
la gaine,

- la au moins une surépaisseur de matière est un bour-
relet de matière agencé sur le pourtour de la surface
interne de l’enveloppe,

- la au moins une surépaisseur de matière est un bour-
relet de matière agencé sur le pourtour de la surface
externe de la gaine,

- la au moins une surépaisseur de matière est deux
bourrelets de matière agencés sur le pourtour de la
surface interne de l’enveloppe,

- la au moins une surépaisseur de matière est agen-
cée sur une portion inférieure de l’enveloppe et/ou
de la gaine opposée à une portion supérieure com-
prenant une ouverture par laquelle le produit cosmé-
tique peut sortir.

[0015] L’invention concerne aussi un réceptacle d’ap-
plication d’un produit cosmétique comportant un capot,
une base d’actionnement qui comporte un mécanisme
tel que décrit ci-dessous, la base d’actionnement per-
mettant une entrée et/ou une sortie du produit cosméti-
que.

De façon avantageuse, le capot est en matière plastique
choisie parmi le polypropylène et/ou le polyéthylène té-
réphtalate et/ou la base est en matière plastique choisie
parmi le polypropylène et/ou le polyéthylène téréphtala-
te.
[0016] L’invention concerne enfin un procédé d’obten-
tion d’un mécanisme tel que décrit ci-dessous, compre-
nant une étape dans laquelle le au moins un point d’as-
semblage est obtenu par soudage.
Avantageusement, le soudage est obtenu par poinçon-
nage thermique.

Brève description des figures

[0017] L’invention sera mieux comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront au
cours de la lecture de la description détaillée qui va sui-
vre, d’au moins un mode de réalisation de l’invention don-
né à titre d’exemple purement illustratif et non limitatif,
en référence aux dessins schématiques annexés dans
lesquels :

[Fig.1] la figure 1 est une vue en coupe axiale qui
représente un réceptacle après montage d’un mé-
canisme selon l’invention sur une base d’actionne-
ment du réceptacle ;
[Fig.2] la figure 2 est une vue en coupe axiale qui
représente le mécanisme de la figure 1 ;
[Fig.3] la figure 3 est une vue en perspective d’un
ensemble d’une gaine et d’une enveloppe compo-
sant le mécanisme de la figure 2 ;
[Fig.4] la figure 4 est une vue en coupe axiale de
l’ensemble de la figure 3 ;
[Fig.5] la figure 5 est une vue en grossissement de
la figure 4 ;
[Fig.6] la figure 6 est une vue en perspective de l’en-
veloppe de l’ensemble de la figure 2.

Description détaillée de l’invention

[0018] Par convention, la direction « axiale » corres-
pond à celle d’extension principale du réceptacle, illustré
par l’axe A sur les figures et la direction « radiale » est
orthogonale à la direction axiale.
Dans la description détaillée des figures qui suit, on uti-
lisera de manière non limitative les termes « supérieur »
et « inférieur » ou encore « haut » et « bas » en référence
à la direction axiale.
De la même manière, les termes « extérieur ou externe »
et « intérieur ou interne » sont utilisés en référence à la
direction radiale, un élément extérieur étant radialement
plus éloigné de l’axe A qu’un élément intérieur.
Dans la suite de la description, des éléments présentant
une structure identique ou des fonctions analogues se-
ront désignés par des mêmes références.
[0019] On a représenté sur la figure 1, un exemple de
réalisation d’un réceptacle 10, appelé aussi étui, d’un
produit cosmétique 10.
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Dans l’exemple de réalisation, le produit cosmétique est
un bâton 12 de produit cosmétique et plus particulière-
ment, le bâton 12 de produit cosmétique est un bâton de
rouge à lèvres destiné à être appliqué par frottement, en
variante un baume de soin labial.
Le réceptacle 10 comprend au moins un capot 14 qui est
associé à une base 16 d’actionnement présentant une
forme complémentaire, la base 16 et le capot 14 définis-
sant ensemble un contour externe du réceptacle 10.
[0020] Le réceptacle 10 comporte en outre un méca-
nisme 20 pour la distribution du bâton 12 de produit cos-
métique.
De manière non limitative, le capot 14, la base 16 du
réceptacle 10 et le mécanisme 20 présentent une forme
cylindrique de section circulaire.
De préférence, le capot 14 est amovible. Le capot 14 est
susceptible d’occuper au moins une position d’ouverture
dans laquelle le capot 14 est séparé de la base 16 en
vue notamment de permettre l’application du produit cos-
métique et une position de fermeture dans laquelle le
capot 14 est solidaire de la base 16 (figure 1).
La partie inférieure du capot 14 comprend à l’intérieur au
moins un bourrelet 18 annulaire qui est destiné à coopé-
rer avec une surface cylindrique externe du mécanisme
20.
Avantageusement, le bourrelet 18 annulaire assure le
maintien du capot 14 en position de fermeture et participe
à l’obtention d’une fermeture étanche à l’air afin de ga-
rantir une bonne conservation du bâton 12 de produit
cosmétique, en cours d’utilisation du mécanisme 20.
Le capot 14 comprend un bord 19 inférieur qui est sus-
ceptible de venir en butée contre un bord supérieur 17
de la base 16 d’actionnement en position de fermeture.
Dans un mode de réalisation, non représenté, la base
16 peut comprendre un épaulement qui s’étend radiale-
ment au niveau du raccordement de la partie supérieure
de la base 16 avec une partie inférieure de plus grand
diamètre. Le bord inférieur du capot 14 est alors suscep-
tible de venir en butée contre ledit épaulement en position
de fermeture.
Un exemple de réalisation du mécanisme 20 est illustré
à la figure 2.
Le mécanisme 20 présente un axe principal qui s’étend
selon la direction axiale, confondu avec l’axe A principal
du réceptacle 10.
Le mécanisme 20 est destiné à être monté amovible ou
non sur une base 16 d’actionnement, par exemple la ba-
se 16 d’actionnement du réceptacle 10 pour produit cos-
métique décrit ci-dessus.
Dans le cas d’un mécanisme 20 amovible, celui-ci est
destiné à pouvoir être changé, notamment mais non ex-
clusivement après l’utilisation complète du bâton 12 de
produit cosmétique.
Le mécanisme 20 et son mécanisme d’entrée et/ou de
sortie du bâton 12 de produit cosmétique décrits ci-des-
sous ne sont donnés qu’à titre d’exemple non limitatif.
[0021] Dans l’exemple de réalisation, le mécanisme
20 comprend un guide 22 interne dont la mise en rotation

par rapport à une gaine 24 externe provoque un mouve-
ment axial d’une cupule 26 portant le bâton 12 de produit
cosmétique permettant une entrée et/ou une sortie du
bâton 12 de produit cosmétique.
La cupule 26 comprend au moins un ergot (non visible),
de préférence deux ergots diamétralement opposés.
Les ergots coopèrent respectivement avec des glissières
25 du guide 22, lesdites glissières 25 s’étendant axiale-
ment de manière rectiligne. Chaque glissière 25 com-
prend avantageusement, à chacune de ses extrémités
supérieure et inférieure, une échancrure angulaire 25a
formant une butée de fin de course pour les ergots de la
cupule 26.
La gaine 24 entoure le guide 22. La gaine 24 comprend
intérieurement deux rainures 27 hélicoïdales avec les-
quelles coopèrent respectivement l’extrémité libre des
ergots, chaque ergot traversant radialement la glissière
25 associée du guide 22 pour s’engager dans une rainure
27.
Le mécanisme 20 comprend encore ici une enveloppe
28, appelée aussi manchon ou encore chemise. Comme
représenté à la figure 2, l’enveloppe 28 entoure extérieu-
rement la gaine 24. Plus particulièrement, l’enveloppe
28 recouvre presque totalement la gaine 24, à l’exception
d’un tronçon inférieur de la gaine 24.
Selon l’invention, l’enveloppe 28 et la gaine 24 sont en
matière plastique.
La matière plastique de l’enveloppe 28 et la matière plas-
tique de la gaine 24 peuvent être choisies parmi le poly-
propylène et/ou le polyéthylène téréphtalate.
L’enveloppe 28 et la gaine 24 peuvent être dans la même
matière plastique ou dans deux matières plastiques dif-
férentes. De préférence, l’enveloppe 28 et la gaine 24
sont dans la même matière plastique.
De façon avantageuse, la cupule 26 et/ou le guide 22
sont aussi prévues en matière plastique choisie parmi le
polypropylène et/ou le polyéthylène téréphtalate.
Ainsi, de façon avantageuse, toutes les pièces du mé-
canisme 20 sont en matière plastique choisie parmi le
polypropylène et/ou le polyéthylène téréphtalate.
Les pièces en matière plastique peuvent être facilement
obtenues par injection et conduisent à un mécanisme 20
léger.
[0022] De plus, les matières plastiques peuvent être
teintées garantissant ainsi la qualité esthétique.
Par ailleurs, l’utilisation de matières plastiques, en parti-
culier de matières plastiques similaires pour l’ensemble
du mécanisme 20 permet de faciliter le recyclage. En
particulier, le polypropylène et le polyéthylène téréphta-
late sont deux matières plastiques dont le cycle de recy-
clage est bien connu.
De façon avantageuse, le capot 14 et/ou la base 16 sont
aussi en matière plastique choisie parmi le polypropylène
et/ou le polyéthylène téréphtalate. Le capot 14 et la base
16 peuvent être dans la même matière plastique ou dans
deux matières plastiques différentes. De préférence, le
capot 14 et la base 16 sont dans la même matière plas-
tique.
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De façon avantageuse, l’ensemble du réceptacle 10
c’est-à-dire l’ensemble du mécanisme 20, ainsi que le
capot 14 et la base 16 sont en matière plastique choisie
parmi le polypropylène et/ou le polyéthylène téréphtala-
te, notamment dans la même matière plastique.
Là encore, l’utilisation de matières plastiques, en parti-
culier de matières plastiques similaires pour l’ensemble
du réceptacle 10 permet de faciliter l’obtention des pièces
qui peuvent être facilement obtenues par injection et con-
duisent à un réceptacle 10 léger.
De plus, les matières plastiques peuvent être teintées et
garantissent ainsi une qualité esthétique.
Par ailleurs, l’utilisation de matières plastiques, en parti-
culier de matières plastiques similaires pour l’ensemble
du mécanisme 20 permet de faciliter le recyclage. En
particulier, le polypropylène et le polyéthylène téréphta-
late sont deux matières plastiques dont le cycle de recy-
clage est bien connu.
Le guide 22 comprend une molette 30. La molette 30 est
située axialement à l’extrémité inférieure du guide 22.
La molette 30 est destinée à permettre la mise en rotation
du guide 22 provoquant, selon le sens de rotation, un
mouvement axial de montée ou de descente de la cupule
26 et ce faisant du bâton 12 de produit cosmétique. Dans
ce mode de réalisation, la molette 30 est une pièce dis-
tincte rapportée à fixation sur le guide 22. En variante,
la molette 30 est réalisée venue de matière, en une seule
pièce, avec le guide 22 du mécanisme 20
Dans un tel réceptacle 10, la molette 30 du mécanisme
20 est actionnée, après avoir préalablement ôté le capot
14, par l’intermédiaire de la base 16.
[0023] Dans une variante de réalisation, l’enveloppe
28 et/ou la gaine 24 sont prolongées axialement au-delà
de la molette, ceci afin d’empêcher ou à tout le moins de
rendre difficile l’accès à ladite molette 30. Une telle con-
figuration permet de limiter l’actionnement du mécanis-
me 20 par un utilisateur avant même que ledit mécanisme
20 ait été associé à la base 16 correspondante.
Par conséquent, la molette 30 et la base 16 doivent d’une
part être reliées axialement ensemble et, d’autre part,
être liées en rotation pour assurer la transmission à la
molette 30 du mécanisme 20 de tout mouvement de ro-
tation appliqué à la base 16. La molette 30 est ainsi des-
tinée à être liée en rotation avec la base 16 lorsque le
mécanisme 20 est monté sur la base 16.
Pour cela la base 16 d’actionnement comprend des
moyens de fixation pour lier axialement la base 16 d’ac-
tionnement avec la molette 30 du mécanisme 20.
Les moyens de fixation comportent quatre pattes 32 qui
s’étendent axialement vers le haut à partir d’une partie
basse de la base 16 d’actionnement.
Les quatre pattes 32 de la base 16 d’actionnement sont
réparties angulairement de manière régulière, soit à 90°.
Les pattes 32 sont insérées dans un orifice complémen-
taire qui est ménagé centralement dans la molette 30 du
mécanisme 20. Avantageusement les pattes 32 sont
flexibles.
L’extrémité libre de chaque patte 32 est configurée pour

former un crochet 34 qui vient coopérer avec un bord 36
supérieur de l’orifice de la molette 30 afin de bloquer
axialement la base 16 d’actionnement.
Les pattes 32 de fixation permettent de lier axialement
la base 16 d’actionnement à la molette 30 du mécanisme
20.
Le blocage en rotation de la molette 30 et de la base est
réalisé par un crantage complémentaire de la molette 30
et des pattes 32, c’est-à-dire un ensemble de stries 38
qui s’étendent axialement, parallèlement les unes aux
autres sur une surface interne de de la molette 30 et sur
la surface externe des pattes 32 de la base 16.
Dans un tel mécanisme 20, l’enveloppe 28 et la gaine 24
sont solidaires en rotation et en translation.
Pour cela, selon l’invention, l’enveloppe 28 et la gaine
24 étant toutes les deux en matière plastique, elles sont
fusionnées en au moins un point, dit point d’assemblage
40.
De façon avantageuse, dans le mode de réalisation re-
présenté ici, le mécanisme 20 comprend deux points
d’assemblage 40 diamétralement opposés.
[0024] Les deux points d’assemblage 40 sont agencés
sur une portion inférieure de l’enveloppe 28 et de la gaine
24 opposée à une portion supérieure comprenant une
ouverture 42 par laquelle le produit cosmétique peut sor-
tir.
Ainsi, les deux points d’assemblage 40 sont visibles sur
une surface externe 44 de l’enveloppe 28.
Notamment, dans le mode de réalisation représenté ici,
chacun des points d’assemblage 40 est disposé à la fois
sur la surface externe 44 de l’enveloppe 28 et sur une
surface externe 46 de la gaine 24.
Le point d’assemblage 40 est sous la forme d’un triangle
en creux ayant un sommet 48 supérieur (c’est-à-dire un
sommet dirigé vers la portion supérieure comprenant
l’ouverture) arrondi.
De façon avantageuse, le au moins un point d’assem-
blage 40 est obtenu par un procédé d’obtention compre-
nant une étape dans laquelle le au moins un point d’as-
semblage 40 est obtenu par soudage, tel que par exem-
ple un poinçonnage thermique.
Le poinçonnage thermique peut être obtenu par l’appli-
cation, la frappe d’au moins un poinçon régulé thermi-
quement sur les surfaces externe et/ou interne de l’en-
veloppe 28 et/ou de la gaine 24. Le temps d’application
du/des poinçon(s) est défini en fonction de la taille du
mécanisme 20, du type de matière plastique, de l’épais-
seur de l’enveloppe 28 et/ou de la gaine 24, du niveau
final de fusion entre l’enveloppe 28 et la gaine 24 sou-
haité.
Pour obtenir le mode de réalisation représenté, deux
poinçons diamétralement opposés en forme de triangle
ont été frappés sur les surfaces externes 44, 46 de l’en-
veloppe 28 et de la gaine 24.
Ainsi, l’enveloppe 28 et la gaine 24 sont fusionnées par
chauffage et pression d’une zone formant le point d’as-
semblage 40. Autrement dit, dans cette zone, les matiè-
res plastiques de l’enveloppe 28 et de la gaine 24 fondent
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sous la chaleur et se mélangent pour former le point d’as-
semblage 40, en particulier une fois la zone refroidie. La
pression exercée lors du poinçonnage permet de créer
une marque formant le point d’assemblage 40.
La fusion de l’enveloppe 28 et de la gaine 24 peut être
détectée par un mélange des matières de la gaine 24 et
de l’enveloppe 28.
Dans le cas d’une enveloppe 28 et d’une gaine 24 de
couleurs différentes, le point d’assemblage 40 peut pré-
senter une différence de teinte par rapport au reste de
l’enveloppe 28 et de la gaine 24 due au mélange des
deux matières plastiques. Le point d’assemblage 40 est
ainsi visualisable. Ce changement de teinte est particu-
lièrement visible lorsque le point d’assemblage 40 est
situé sur les surfaces externes 44, 46 de l’enveloppe 28
et de la gaine 24. Cette différence de teinte est notam-
ment visible dans la zone de l’enveloppe 28 adjacente à
la gaine 24 et dans la zone de la gaine 24 adjacente à
l’enveloppe 28.
Le point d’assemblage 40 est aussi visualisable par une
marque en forme de creux laissée par le poinçonnage à
la surface externe 44 de l’enveloppe 28 et/ou à la surface
externe 46 de la gaine 24.
De façon avantageuse, le au moins un point d’assem-
blage 40 peut représenter un motif, tel qu’un logo, une
lettre, un texte, ou tout autre motif adéquat.
Dans le cas d’une pluralité de points d’assemblage 40,
ceux-ci peuvent être répartis sur le pourtour de l’enve-
loppe 28, comme cela est représenté ici avec deux points
d’assemblage 40.
Les points d’assemblage 40 peuvent aussi être répartis
sur toute la hauteur de l’enveloppe 28 (non représenté).
La répartition peut être régulière ou aléatoire.
Dans un autre mode de réalisation non représenté, le
mécanisme 20 peut aussi comprendre un point d’assem-
blage 40 unique.
Dans le mode de réalisation représenté ici, l’enveloppe
28 est en outre maintenue sur la gaine 24 par l’intermé-
diaire d’au moins une surépaisseur 50 de matière située
entre la gaine 24 et l’enveloppe 28 de manière à ce que
la gaine 24 et l’enveloppe 28 soient solidaires au moins
en translation.
L’enveloppe 28 et la gaine 24 sont alors montées en force
l’une sur l’autre permettant d’améliorer leur maintien, no-
tamment à l’arrachement et à la rotation l’une par rapport
à l’autre. Par ailleurs l’utilisation d’une surépaisseur 50
de matière entre l’enveloppe 28 et la gaine 24, autrement
dit dans une zone interne du mécanisme 20 permet de
conserver un bon esthétique visuel du mécanisme 20.
Ainsi, la surépaisseur 50 de matière peut être située sur
une surface interne 52 de l’enveloppe 28 (mode de réa-
lisation représenté ici) ou sur la surface externe 46 de la
gaine 24 (non représenté) ou encore sur la surface in-
terne 52 de l’enveloppe 28 et sur la surface externe 46
de la gaine 24 (non représenté). Il peut s’agir par exem-
ple, d’une surépaisseur 50 unique. De façon avantageu-
se, il s’agit dans ce cas, par exemple d’une surépaisseur
50 qui s’étend sur tout le pourtour de la surface interne

52 de l’enveloppe 28 et/ ou de la surface externe 46 de
la gaine 24, tel qu’un bourrelet.
[0025] Le mécanisme 20 peut aussi comprendre une
pluralité de surépaisseurs 50 de matière réparties sur la
surface interne 52 de l’enveloppe 28 et/ou sur la surface
externe 46 de la gaine 24.
Les surépaisseurs 50 de matières peuvent être des
points discrets répartis sur toute la surface interne 52 de
l’enveloppe 28 et/ou de la surface externe 46 de la gaine
24.
Les surépaisseurs 50 de matière peuvent encore être
des points discrets répartis sur tout le pourtour de la sur-
face interne 52 de l’enveloppe 28 et/ou de la surface
externe 46 de la gaine 24, de manière à former par exem-
ple un bourrelet discontinu.
Il peut aussi s’agir de surépaisseurs 50 s’étendant sur
tout le pourtour de la surface interne 52 de l’enveloppe
28 et/ ou de la surface externe 46 de la gaine 24, tel que
des bourrelets.
Dans le mode de réalisation représenté ici, la au moins
une surépaisseur 50 de matière est deux bourrelets 50
de matière agencés sur le pourtour de la surface interne
52 de l’enveloppe 28 au niveau de la portion inférieure
de l’enveloppe 28 et de la gaine 24 où se trouve les deux
points d’assemblage 40 mentionnés précédemment.
Contrairement aux techniques connues, telles que le ser-
rage ou le collage, la présence d’une surépaisseur entre
l’enveloppe et la gaine et/ou la fusion entre ces deux
pièces permet une liaison entre l’enveloppe et la gaine
qui soit avantageusement simple, fiable et économique.
En effet, l’assemblage des deux pièces peut se faire par
serrage mais très souvent cela n’est pas suffisant, no-
tamment au niveau de la liaison axiale.
Une autre solution pour assembler les deux pièces est
la technique du collage. Cependant, l’utilisation de colle
lorsque les deux pièces sont assemblées par collage,
induit des risques de pollution du produit cosmétique par
la colle dont il est difficile de maîtriser avec une grande
précision la quantité et la répartition lors de l’assemblage.

Revendications

1. Mécanisme (20) destiné à être monté sur une base
(16) d’actionnement d’un réceptacle (10) d’applica-
tion d’un produit cosmétique, le mécanisme (20)
étant conçu pour faire sortir le produit cosmétique
par au moins un mouvement de rotation, caractérisé
en ce que ledit mécanisme (20) comporte :

- au moins une gaine (24) en matière plastique
comprenant intérieurement au moins une rainu-
re (27) hélicoïdale ;
- un guide (22) comprenant une molette (30)
destinée à permettre la mise en rotation du guide
(24), la molette (30) étant destinée à être liée en
rotation à la base (16) ;
- une enveloppe (28) en matière plastique exté-
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rieure à la gaine (24), l’enveloppe (28) et la gaine
(24) étant fusionnées en au moins un point, dit
point d’assemblage (40), de manière à être so-
lidaires en rotation et en translation.

2. Mécanisme (20) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que le guide (22) est entouré par
la gaine (24).

3. Mécanisme (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le gui-
de (22) comporte des glissières (25) s’étendant axia-
lement de manière rectiligne.

4. Mécanisme (20) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel l’enveloppe (28)
présente une surface externe (44) sur laquelle le au
moins point d’assemblage (40) est visible.

5. Mécanisme (20) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel le mécanisme
(20) comprend une pluralité de points d’assemblage
(40).

6. Mécanisme (20) selon la revendication 5, dans le-
quel la pluralité de points d’assemblage (40) est ré-
partie sur le pourtour de l’enveloppe (28).

7. Mécanisme (20) selon l’une quelconque des reven-
dications 5 ou 6, dans lequel la pluralité de points
d’assemblage (40) est répartie sur toute la hauteur
de l’enveloppe (28).

8. Mécanisme (20) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel le au moins un
point d’assemblage (40) est un motif, tel qu’un logo,
une lettre, un texte.

9. Mécanisme (20) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel la matière plas-
tique de la gaine (24) et la matière plastique de l’en-
veloppe (28) sont choisies parmi le polypropylène
et/ou le polyéthylène téréphtalate.

10. Réceptacle (10) d’application d’un produit cosméti-
que comportant un capot (14), une base (16) d’ac-
tionnement qui comporte un mécanisme (20) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
la base (16) d’actionnement permettant une entrée
et/ou une sortie du produit cosmétique.

11. Procédé d’obtention d’un mécanisme (20) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 9, compre-
nant une étape dans laquelle le au moins un point
d’assemblage (40) est obtenu par soudage.

12. Procédé selon la revendication précédente, dans le-
quel, le soudage est obtenu par poinçonnage ther-

mique.
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